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 الغرفة الوطنية لمحافظي الحسابات
 

FORMER LA PROFESSION D’AUDIT AUX ENJEUX DU 
REPORTING ESG ET A LA CERTIFICATION DES 

INFORMATIONS EXTRA-FINANCIERES 

 

PROGRAMME NATIONAL DE FORMATION CONTINUE 

CNCC DURABILITÉ                                                
FORMATION EN AUDIT ET CERTIFICATION DES 

INFORMATIONS DE DURABILITE 

 

Ce programme s’inscrit dans la continuité des Journées Internationales de l’Audit – 2ᵉ édition, organisées 
sous le thème : « Audit, durabilité et transition économique : quel avenir pour la profession d’audit en 
Algérie ? » 

• Durée totale : 18 heures de formation 

• Nombre de sessions : 3 sessions de formation 

• Date limite des inscriptions : 6 septembre 2026 

• Lancement officiel du programme : 4 octobre 2026 

 

 

Septembre 2026 
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Préambule 

Dans un contexte international marqué par l’émergence de nouvelles exigences en 

matière de transparence, de gouvernance et de responsabilité sociétale, les entreprises 

sont désormais appelées à intégrer les enjeux de durabilité dans leurs stratégies et dans 

leurs pratiques de reporting. 

Les informations relatives aux dimensions environnementales, sociales et de gouvernance 

(ESG) occupent aujourd’hui une place croissante dans l’évaluation de la performance 

globale des organisations ainsi que dans l’appréciation de leur impact sur la société, 

l’économie et l’environnement. 

Cette évolution profonde des pratiques de gouvernance et de communication des 

entreprises transforme progressivement le rôle de l’audit et renforce la responsabilité des 

commissaires aux comptes dans l’évaluation, la fiabilité et la certification des informations 

extra-financières. 

Dans ce nouveau contexte, la profession d’audit est appelée à développer des 

compétences spécifiques permettant d’appréhender les risques liés aux enjeux 

environnementaux, sociaux et de gouvernance et de contribuer à la crédibilité des 

informations publiées par les organisations. 

C’est dans cette perspective que la Chambre Nationale des Commissaires aux Comptes 

a engagé une réflexion stratégique sur l’évolution des missions de la profession et sur le 

développement des compétences nécessaires pour accompagner les transformations du 

reporting d’entreprise. 

Cette réflexion s’inscrit dans la continuité des travaux menés lors des Journées 

Internationales de l’Audit – 2ᵉ édition, organisées les 29 et 30 juin 2026 à l’hôtel Sheraton 

Annaba, sous le thème : 

« Audit, durabilité et transition économique : quel avenir pour la profession d’audit 

en Algérie ? » 

Cet événement scientifique et professionnel, organisé en partenariat avec l’Université 

Badji Mokhtar d’Annaba, a réuni universitaires, professionnels de l’audit, experts, 

représentants d’institutions publiques et acteurs économiques autour des transformations 

profondes que connaît aujourd’hui la profession d’audit. 

Les débats et réflexions issus de ces journées ont mis en évidence la nécessité de 

renforcer les compétences des commissaires aux comptes dans le domaine du reporting 

de durabilité et de la certification des informations extra-financières. 
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C’est dans ce prolongement que la Chambre Nationale des Commissaires aux Comptes 

met en place le programme de formation CNCC DURABILITÉ, dans le cadre de son 

Programme National de Formation Continue, afin d’accompagner la profession dans 

l’appropriation de ces nouveaux enjeux et de contribuer au développement d’une pratique 

d’audit adaptée aux exigences de la transition économique et de la gouvernance durable. 

 

Former la profession aux nouveaux enjeux de la durabilité 

L’évolution des exigences internationales en matière de transparence, de gouvernance et 

de responsabilité sociétale conduit les organisations à intégrer progressivement la 

durabilité dans leur stratégie et dans leurs pratiques de reporting. 

Au-delà de l’information financière traditionnelle, les entreprises sont désormais appelées 

à publier des informations relatives à leurs impacts environnementaux, sociaux et de 

gouvernance (ESG). 

Cette évolution s’inscrit dans un mouvement global visant à renforcer la transparence, la 

responsabilité et la crédibilité de l’information d’entreprise vis-à-vis des investisseurs, des 

autorités publiques et de l’ensemble des parties prenantes. 

Dans ce contexte, la profession de commissaire aux comptes est appelée à jouer un rôle 

croissant dans l’évaluation, la fiabilité et la certification des informations de durabilité. 

Afin d’accompagner cette transformation et de préparer les professionnels aux nouvelles 

missions liées au reporting extra-financier, la Chambre Nationale des Commissaires aux 

Comptes met en place le programme CNCC DURABILITÉ, dans le cadre de son 

Programme National de Formation Continue. 

Ce programme vise à renforcer les compétences des professionnels de l’audit dans les 

domaines : 

• du reporting ESG ; 

• de l’analyse des informations de durabilité ; 

• de la gouvernance de l’information extra-financière ; 

• des méthodologies d’audit appliquées aux informations non financières. 
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Un programme de formation adapté à l’exercice professionnel 

Le programme CNCC DURABILITÉ repose sur un parcours pédagogique structuré d’une 

durée totale de : 18 heures de formation réparties en : trois sessions de formation de 6 

heures chacune 

La formation combine plusieurs approches pédagogiques complémentaires : 

• des apports conceptuels relatifs aux enjeux de la durabilité et de la responsabilité 

sociétale des entreprises ; 

• l’analyse des principaux référentiels internationaux de reporting de durabilité ; 

• l’étude des méthodologies d’audit et de certification des informations extra-financières ; 

• l’analyse de cas pratiques ; 

• des échanges d’expériences professionnelles entre participants et intervenants. 

Cette organisation pédagogique permet d’assurer une montée en compétences 

progressive et directement applicable dans la pratique professionnelle des commissaires 

aux comptes. 

 

Objectifs de la formation 

À l’issue de la formation, les participants seront en mesure de : 

• comprendre les principes fondamentaux du développement durable et de la 

responsabilité sociétale des entreprises ; 

• identifier les principaux référentiels internationaux relatifs au reporting de durabilité ; 

• analyser la structure et le contenu des rapports de durabilité ; 

• appréhender les risques liés à la production et à la communication des informations 

extra-financières ; 

• maîtriser les principes méthodologiques de l’audit des informations de durabilité ; 

• intervenir dans des missions de certification des informations extra-financières. 

 

Public concerné 

Le programme CNCC DURABILITÉ s’adresse principalement : 

• aux commissaires aux comptes ; 

• aux stagiaires commissaires aux comptes ; 

• aux collaborateurs et équipes d’audit participant aux missions d’audit et de certification. 
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Organisation nationale du programme 

Afin de garantir une couverture territoriale équilibrée et de faciliter l’accès des 

professionnels à la formation continue, le programme sera organisé à travers 13 pôles 

régionaux de formation. 

Pôles régionaux de formation 

1. Alger Est ; 

2. Alger Ouest ; 

3. Constantine ; 

4. Oran ; 

5. Ouargla. 

Chaque pôle régional assurera l’organisation logistique des sessions et l’accueil des 

participants relevant de sa zone géographique. 

 

Calendrier du programme 

Étape Date 

Date limite d’inscription 6 septembre 2026 

Lancement officiel du programme 4 octobre 2026 

 

Modalités d’inscription 

Les inscriptions au programme devront être effectuées auprès des représentants de wilaya 

désignés par la CNCC. 

Ces représentants auront pour mission : 

• d’informer les professionnels concernés ; 

• d’enregistrer les demandes d’inscription ; 

• de constituer les listes de participants ; 

• de transmettre les listes à la CNCC pour validation. 

Les inscriptions seront enregistrées dans la limite des places disponibles pour chaque pôle 

régional. 
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Modalités financières 

La participation financière au programme est fixée à : 25 000 DA par participant 

Afin de faciliter l’accès à la formation continue, ce montant pourra être réglé en trois 

versements. 

Cette contribution couvre : 

• la participation aux sessions de formation ; 

• la rémunération des consultants formateurs ; 

• la préparation et la diffusion des supports pédagogiques. 

La Chambre Nationale des Commissaires aux Comptes prend en charge les frais indirects 

liés à l’organisation du programme. 

 

Encadrement pédagogique 

La formation sera animée par : des commissaires aux comptes confirmés et des experts 

internationaux spécialisés en audit et reporting de durabilité  

Les intervenants disposent d’une expérience reconnue dans les domaines : 

• De l’audit financier ; 

• Du reporting ESG ; 

• De la responsabilité sociétale des entreprises ; 

• De la certification des informations extra-financières. 
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SYLLABUS DU PROGRAMME 

 

Session 1 

Enjeux de la durabilité et cadres du reporting ESG 

Durée : 6 heures 

Contenu : 

• introduction aux concepts de développement durable et de responsabilité sociétale des 

entreprises ; 

• enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance ; 

• évolution du reporting extra-financier ; 

• présentation des principaux référentiels internationaux de durabilité ; 

• articulation entre information financière et information de durabilité. 

 

Session 2 

Reporting de durabilité et gouvernance de l’information extra-financière 

Durée : 6 heures 

Contenu : 

• structure et contenu des rapports de durabilité ; 

• indicateurs ESG et mesure de la performance durable ; 

• processus de collecte et de production des informations extra-financières ; 

• rôle du contrôle interne dans la fiabilité des informations ESG ; 

• analyse critique de rapports de durabilité d’entreprises. 

 

Session 3 

Audit et certification des informations de durabilité 

Durée : 6 heures 

Contenu : 

• principes et méthodologie d’audit des informations de durabilité ; 

• identification des risques liés aux informations ESG ; 
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• techniques de vérification et collecte des éléments probants ; 

• missions de certification des informations extra-financières ; 

• rédaction du rapport de certification et responsabilités du commissaire aux comptes. 

 

Conclusion 

Le programme CNCC DURABILITÉ s’inscrit dans la stratégie de la Chambre Nationale 

des Commissaires aux Comptes visant à renforcer les compétences techniques des 

commissaires aux comptes et à accompagner l’évolution des missions d’audit face aux 

nouvelles exigences de transparence, de gouvernance et de responsabilité sociétale. 

À travers ce programme, la CNCC réaffirme son engagement en faveur d’une profession 

d’audit moderne, compétente et pleinement engagée dans la promotion d’une 

gouvernance responsable et d’une économie durable. 

 

Direction du programme 

La direction générale du programme est assurée par : 

• YAHIAOUI Mohamed, Président . 

 

Responsables chargés de l’exécution du programme 

La coordination opérationnelle et le suivi de l’exécution du programme sont assurés par : 

• ABBOUDI Mohamed, Secrétaire Général par intérim, 

• BELLAL Bakir, Trésorier, 

• SOUALMIA Tahar, Membre. 

Ces responsables veillent notamment à la coordination pédagogique, à l’organisation 

logistique des sessions de formation ainsi qu’au suivi de la participation des commissaires 

aux comptes au programme national de formation continue. 
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Représentants des pôles régionaux 

Afin d’assurer la coordination territoriale du programme et de faciliter l’organisation des 

sessions de formation, le Conseil national de la Chambre nationale des commissaires aux 

comptes a désigné des représentants régionaux chargés de la coordination pédagogique 

et logistique au niveau des cinq (05) pôles régionaux de formation. 

Ces représentants assurent notamment : 

• La coordination des inscriptions au niveau régional ; 

• La mobilisation des commissaires aux comptes relevant de leur zone 

géographique ; 

• La liaison avec la Chambre nationale pour l’organisation des sessions de 

formation ; 

• Le suivi administratif et logistique des activités du programme. 

N° 
Pôle régional de 

formation 
Représentant Wilaya Téléphone 

1 Alger Est BADI Ahcene Alger Est 0657 24 61 94 

2 Alger Ouest TALAHARI Nacera Alger Ouest 05 50 02 30 21 

3 Constantine SOUALMIA Tahar Constantine 06 61 72 42 29 

4 Oran AMMOUR Abdelhakim Oran 06 61 21 56 88 

 

Contact 

Chambre Nationale des Commissaires aux Comptes  

Cité des 498 logements – Bâtiment 08 – N°01 

Haï El-Djorf – Bab Ezzouar – Alger 

Tél/Fax : 044 98 59 23 - Tél : 044 98 58 46 

Site web : www.cn-cncc-dz 

Adresse e-mail : contact@cn-cncc.dz 

 

 

 

 

 

http://www.cn-cncc-dz/
mailto:contact@cn-cncc.dz
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ANNEXE 

SYLLABUS DU PROGRAMME DE FORMATION 

CNCC DURABILITÉ – Audit et certification des informations de durabilité 

Session Intitulé de la session Durée Objectifs pédagogiques Contenu détaillé 

Session 1 
Enjeux de la durabilité et 
cadres du reporting ESG 

6 h  

Permettre aux 
commissaires aux comptes 
de comprendre les 
fondements conceptuels de 
la durabilité et les cadres 
internationaux du reporting 
ESG. 

• Introduction aux concepts 
de développement durable 
et de responsabilité sociétale 
des entreprises (RSE).                
• Présentation des enjeux 
environnementaux, sociaux 
et de gouvernance (ESG).         
• Évolution du reporting 
extra-financier au niveau 
international.                                 
• Présentation des 
principaux référentiels 
internationaux de durabilité. 
• Articulation entre 
information financière et 
information de durabilité. 

Session 2 

Reporting de durabilité et 
gouvernance de 
l’information extra-
financière 

6 h  

Maîtriser les mécanismes 
de production et de 
gouvernance des 
informations de durabilité 
au sein des organisations. 

• Structure et contenu des 
rapports de durabilité.                  
• Indicateurs ESG et mesure 
de la performance durable.           
• Processus de collecte, de 
traitement et de production 
des informations extra-
financières. • Rôle du 
contrôle interne dans la 
fiabilité des informations 
ESG. • Analyse critique 
d’exemples de rapports de 
durabilité d’entreprises. 

Session 3 
Audit et certification des 
informations de durabilité 

6 h  

Acquérir les bases 
méthodologiques 
nécessaires à l’audit et à la 
certification des 
informations extra-
financières. 

• Principes et méthodologie 
d’audit des informations de 
durabilité. • Identification et 
évaluation des risques liés 
aux informations ESG. • 
Techniques de vérification et 
collecte des éléments 
probants. • Missions de 
certification des informations 
extra-financières. • 
Rédaction du rapport de 
certification et 
responsabilités du 
commissaire aux comptes. 
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Volume horaire total du programme 

Nombre de sessions Durée par session Volume horaire total 

3 sessions 6 heures 18 heures de formation 

 

 


